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structure  alvéolaire  en  céramique,  et  rst  formé  d'un  bloc  dans 
jne  face  duquel  sont  ménagées  des  ouvertures  d'entrée  de  la 
3âte  céramique,  communiquant  à  travers  le  bloc  avec  un  réseau 
ie  fentes  croisées  ouvertes  dans  la  face  opposée  à  ce  bloc.  Le 
dIoc  est  formé  par  assemblage  de  barrettes  10  de  section 
'ectangulaire,  accolées  par  leurs  faces  verticales  17,  18,  les 
Duvertures  d'entrée  30  étant  ménagées  par  des  encoches  20 
Dratiquées  dans  au  moins  une  desdites  faces  verticales  17,  18 
i  partir  de  chaque  face  supérieure  15  des  barrettes. 

Application  à  la  réalisation  des  blocs  d'extrusion  économi- 
ques  à  fentes  de  sortie  de  matériau  céramique  de  faible 
épaisseur. 

lundesdruckerei  Berlin 



I 3  294  262 

Description 

DISPOSITIF  D'EXTRUSION 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif 
d'extrusion  de  matériaux  céramiques  pour  former 
des  structures  alvéolaires. 

Ce  dispositif  est  plus  particulièrement  destiné  à  la 
formation  de  telles  structures  présentant  des  parois 
très  minces,  de  l'ordre  de  un  à  quelques  dixièmes  de 
millimètres,  avec  une  maille  relativement  importante 
(alvéoles  d'au  moins  1  mm  de  côté). 

Pour  réaliser  ce  genre  d'extrusion,  on  a  habituelle- 
ment  recours  à  des  outillages  monolithiques,  qui 
sont  d'une  fabrication  très  délicate  puisque,  généra- 
lement,  on  doit  réaliser  un  premier  réseau  de  trous 
percés,  par  exemple,  dans  une  face  d'un  bloc 
d'acier,  débouchant  dans  un  second  réseau  de 
fentes  croisées,  réalisées  dans  la  face  opposée  de 
ce  bloc  et  constituant  la  filière  de  la  structure 
alvéolaire,  lorsque  la  pâte  de  céramique  traverse 
l'outillage,  repoussée  à  travers  le  premier  réseau  de 
trous  pour  s'échapper  par  le  réseau  de  fentes 
croisées. 

La  réalisation  de  cet  outillage  est  longue  et 
coûteuse  et  nécessite  une  grande  précision.  Il  est 
même  impossible  à  réaliser  dans  le  cas  de  matrices 
de  grande  taille. 

L'invention  a  pour  objet  de  proposer  un  outillage 
pour  l'extrusion  de  structure  alvéolaire  en  céramique 
ne  présentant  pas  cet  inconvénient.  De  plus,  cet 
outillage  présente  l'avantage  d'être  modulable  et 
d'être  facile  à  nettoyer. 

Le  dispositif  d'extrusion  selon  l'invention,  destiné 
à  la  formation  de  structure  alvéolaire  en  céramique, 
formé  d'un  bloc  dans  une  face  duquel  sont  ména- 
gées  des  ouvertures  d'entrée  de  la  pâte  céramique, 
communiquant  à  travers  le  bloc  avec  un  réseau  de 
fentes  croisées  ouvertes  dans  la  face  opposée  de  ce 
bloc  pour  la  formation  de  la  structure  alvéolaire,  est 
caractérisé  en  ce  que  le  bloc  est  formé  par 
assemblage  de  barrettes  de  section  rectangulaire, 
accolées  par  leurs  faces  verticales,  les  ouvertures 
d'entrée  étant  ménagées  par  des  encoches  prati- 
quées  dans  au  moins  une  desdites  faces  verticales 
à  partir  de  chaque  face  supérieure  des  barrettes, 
tandis  que  les  fentes  du  réseau  sont  formées,  pour 
les  unes  par  un  décrochement  pratiqué  dans  la 
partie  inférieure  d'au  moins  une  des  faces  verticales 
de  chaque  barrette,  et  pour  les  autres  par  des 
saignées  partant  de  la  face  inférieure  de  chaque 
barrette  d'une  face  verticale  à  l'autre,  à  l'exception 
des  barrettes  d'extrémité. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
chaque  encoche  présente  entre  deux  côtés  perpen- 
diculaires  aux  faces  verticales,  un  fond  oblique 
incliné  par  rapport  à  ces  faces,  l'encoche  ayant  une 
profondeur  variable  entre  une  valeur  maximale  sur  la 
face  supérieure  et  une  valeur  nulle  en  un  point  situé 
au-dessus  de  la  face  inférieure. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
sur  chaque  barrette  intermédiaire,  les  encoches, 
régulièrement  réparties,  sont  disposées  en  vis-à-vis 
d'une  face  à  l'autre,  les  encoches  des  barrettes 
adjacentes  se  correspondant. 

JE  CERAMIQUE  ALVEOLAIRE 

Selon  une  forme  de  réalisation  de  l'invention,  sur 
l'une  au  moins  des  faces  verticales,  un  décroche- 

5  ment  est  réalisé  à  la  partie  inférieure  de  chaque 
barrette,  ménageant  une  face  plane  en  retrait  par 
rapport  à  ladite  face  verticale  et,  en  outre,  une 
saignée  est  pratiquée  suivant  le  plan  vertical  de 
symétrie  de  chaque  encoche,  dans  la  face  inférieure 

10  de  chaque  barrette  intermédiaire,  d'une  hauteur  telle 
qu'elle  chevauche  le  fond  de  l'encoche. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'invention 
les  barrettes  présentent,  à  chacune  de  leurs  extré- 
mités,  des  alésages  pour  le  passage  de  broches  de 

15  positionnement  et  de  maintien. 
Selon  une  autre  forme  de  réalisation  encore  de 

l'invention  les  fentes  ménagées  entre  les  barrettes 
sont  obturées  à  leur  extrémité  par  une  plaque  ou 
ceinture  en  appui  sur  les  barrettes  d'extrémité  et  qui 

20  ménage  avec  les  barrettes  intermédiaires  en  bout  et 
sur  une  longueur  légèrement  réduite  par  rapport  à 
celle  des  barrettes  d'extrémité,  un  intervalle  en 
forme  de  lame  délimitant  une  fente  de  sortie 
périphérique  de  la  structure  alvéolaire. 

25  Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
invention  ressortiront  d'ailleurs  mieux  de  la  descrip- 
tion  suivante,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple, 
en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle,  en 
30  perspective,  avec  arrachements,  d'une  forme 

de  réalisation  du  dispositif  d'extrusion  selon 
l'invention; 

-  les  fig.  2  et  3  sont  deux  vues  partielles, 
respectivement  de  dessous  et  de  dessus,  du 

35  dispositif  de  la  figure  1  ,  montrant  les  orifices  de 
sortie  et  d'entrée  destinés  au  passage  de  la 
pâte  céramique; 

-  la  figure  4  est  une  vue  partielle,  en 
perspective,  d'une  barrette  élémentaire  du 

40  dispositif  des  figures  précédentes  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 

figure  4,  montrant  le  rapprochement  de  deux 
barrettes  semblables; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  le 
45  plan  VI-VI  de  la  figure  5. 

Dans  la  forme  de  réalisation  choisie  et  représen- 
tée,  le  dispositif  selon  l'invention  est  constitué  d'un 
ensemble  de  barrettes,  chacune  ayant  une  forme 
générale  parallélépipédique,  cet  ensemble  compre- 

50  nant  des  barrettes  10,  semblables  entre  elles, 
empilées  les  unes  à  côté  des  autres,  entre  deux 
barrettes  d'extrémité  11  et  12. 

L'assemblage  de  ces  barrettes  forme  une  plaque 
P  ayant  en  plan  une  forme  rectangulaire  ou  carrée,  la 

55  cohésion  de  cet  assemblage  étant  assurée  au 
moyen  de  deux  broches  non  représentées  traver- 
sant  des  alésages  13  ménagés  à  chacune  des 
extrémités  desdites  barrettes  pour  le  positionne- 
ment  de  celles-ci  et  comportant  des  moyens  de 

60  rapprochement  et  de  serrage  de  ces  barrettes. 
Chaque  barrette  10,  et  chacune  des  barrettes 

d'extrémité  11  et  12,  présente  une  section  transver- 
sale  rectangulaire,  et  comporte  une  face  supérieure 
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io,  une  îace  intérieure  1b  et  deux  faces  verticales  17 
et  18. 

Sur  chaque  face  verticale  17,  18  des  barrettes 
centrales  10  et  sur  les  faces  verticales  internes  des 
barrettes  d'extrémité  11  et  12,  est  ménagée  une 
série  d'encoches  20,  réalisées  par  exemple  par 
fraisage,  chaque  encoche  20  présentant  entre  deux 
côtés  21,  perpendiculaires  aux  faces  17,  18,  un  fond 
oblique  22,  incliné  par  rapport  à  ces  faces,  l'encoche 
20  ayant  une  profondeur  variable  entre  une  valeur 
maximale  sur  la  face  supérieure  15  et  une  valeur 
nulle  à  une  distance  d  de  la  face  inférieure  16,  en  un 
point  situé  au-dessus  de  cette  face. 

Sur  chaque  barrette  10,  les  encoches  20,  réguliè- 
rement  réparties  sont  disposées  en  vis-à-vis  d'une 
face  17,  18  à  l'autre,  les  fonds  de  deux  encoches 
opposées  20  laissant  subsister  entre  eux  une  bande 
étroite  de  matière  23  sur  la  face  supérieure  15.  Les 
encoches  20  des  barrettes  adjacentes  se  corres- 
pondent. 

Sur  l'une  des  faces  verticales  de  la  barrette,  sur  la 
face  17  dans  cet  exemple,  est  réalisé  à  la  partie 
inférieure  de  chaque  barrette  10,  un  décrochement 
25,  ménageant  une  face  plane  26,  en  retrait  par 
rapport  à  la  face  17  d'une  profondeur  e,  et  parallèle 
à  cette  face.  Ce  décrochement  est  situé  à  une 
distance  D  (voir  la  figure  6)  de  la  face  inférieure  16  de 
la  barrette,  D  étant  supérieur  à  d. 

En  outre,  suivant  le  plan  vertical  de  symétrie  de 
chaque  encoche,  est  ménagée  dans  la  face  infé- 
rieure  16  de  chaque  barrette,  à  l'exception  des 
barrettes  et  des  encoches  d'extrémité,  une  saignée 
28,  d'une  largeur  I  égale  à  e  et  d'une  hauteur 
sensiblement  égale  à  D  (fig.  4,  5  et  6),  de  manière  à 
chevaucher  le  fond  de  cette  encoche. 

Ainsi,  lors  de  l'assemblage  des  barrettes  10  entre 
les  barrettes  d'extrémité  11  et  12,  pour  former  une 
plaque  P,  on  obtient  un  bloc  dans  l'une  des  faces 
(réalisée  par  juxtaposition  des  faces  15)  duquel 
débouchent  des  ouvertures  30  formées  chacun  par 
la  réunion  de  deux  encoches  20  de  deux  barrettes 
adjacentes  (fig.  3),  tandis  que  dans  l'autre  face 
(juxtaposition  des  faces  16)  s'ouvre  un  réseau  de 
fentes  31,  perpendiculaires  entre  elles,  ménagé  par 
les  saignées  28  et  les  décrochements  25,  la  fente 
dans  ce  dernier  cas  étant  formée  par  les  faces  26  et 
les  faces  18  adjacentes  (fig.  6). 

Les  barrettes  d'extrémité  11  et  12  présentent  par 
rapport  aux  barrettes  courantes  10  du  côté  de  la 
face  inférieure  16  et  à  chaque  extrémité  un  excès  de 
longueur  correspondant  à  l'épaisseur  d'une  fente  31 
à  la  périphérie  de  la  structure  alvéolaire.  En 
appliquant  un  élément  de  ceinture  (non  représenté) 
sur  les  barrettes  assemblées,  on  ferme  l'extrémité 
des  fentes  formées  par  les  décrochements  25  par 
une  fente  périphérique  31a  qui  peut  être  éventuelle- 
ment  plus  épaisse  que  les  fentes  de  réseau  31  .  De 
même,  les  fentes  31b  ménagées  au  contact  des 
barrettes  d'extrémité  1  1  et  12  peuvent  présenter  une 
plus  grande  épaisseur  correspondant  à  l'enveloppe 
périphérique  de  la  structure  alvéolaire. 

Les  ouvertures  30  et  ces  fentes  31  communiquent 
entre  elles.  Ainsi,  de  la  pâte  céramique  repoussée  à 
travers  les  ouvertures  30,  par  tout  moyen  approprié, 
se  trouve  extrudée  par  le  réseau  quadrillé  des  fentes 

31,  pour  former  la  structure  alvéolaire  recherchée. 
L'outillage  selon  la  présente  invention  est  tout 

particulièrement  convenable  pour  l'extrusion  d'élé- 
ments  destinés  à  être  soumis  à  de  fortes  tempéra- 

5  tures  et  pressions,  par  exemple  d'éléments  de  filtres 
pour  métaux  liquides,  auquel  cas  ces  éléments  sont 
formés  de  matériaux  réfractaires. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  pas 
limitée  aux  modes  de  réalisation  décrits  et  repré- 

10  sentés  et  elle  est  susceptible  de  nombreuses 
variantes  accessibles  à  l'homme  de  l'art,  sans  que 
l'on  ne  s'écarte  de  l'esprit  de  l'invention.  Ainsi,  en 
cas  d'obturation  d'une  ou  plusieurs  des  fentes  31,  il 
est  aisé  de  procéder  à  leur  débouchage  après 

15  démontage  du  bloc  P  sans  risquer  d'endommager 
les  fentes,  et  ceci  même  lorsque  le  matériau  inclus 
dans  ces  fentes  est  très  résistant  après  séchage. 

20 
Revendications 

1.  -  Dispositif  d'extrusion  selon  l'invention, 
25  destiné  à  la  formation  de  structure  alvéolaire  en 

céramique,  formé  d'un  bloc  (P)  dans  une  face 
duquel  sont  ménagées  des  ouvertures  (30) 
d'entrée  de  la  pâte  céramique,  communiquant 
à  travers  le  bloc  (P)  avec  un  réseau  de  fentes 

30  croisées  (31)  ouvertes  dans  la  face  opposée  de 
ce  bloc  pour  la  formation  de  la  structure 
alvéolaire,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  est 
formé  par  assemblage  de  barrettes  (10)  de 
section  rectangulaire,  accolées  par  leurs  faces 

35  verticales  (17,  18),  les  ouvertures  d'entrée  (30) 
étant  ménagées  par  des  encoches  (20)  prati- 
quées  dans  au  moins  une  desdites  faces 
verticales  (17,  18)  à  partir  de  chaque  face 
supérieure  (15)  des  barrettes,  tandis  que  les 

40  fentes  (31)  du  réseau  sont  formées,  pour  les 
unes  par  un  décrochement  (25,  26)  pratiqué 
dans  la  partie  inférieure  d'au  moins  une  des 
faces  verticales  de  chaque  barrette,  et  pour  les 
autres  par  des  saignées  (28)  partant  de  la  face 

45  inférieure  (16)  de  chaque  barrette  d'une  face 
verticale  à  l'autre,  à  l'exception  des  barrettes 
d'extrémité  (11  et  12). 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  encoche  (20)  présente 

50  entre  deux  côtés  (21)  perpendiculaires  aux 
faces  verticales  (17,  18),  un  fond  oblique  (22) 
incliné  par  rapport  à  ces  faces,  l'encoche  (20) 
ayant  une  profondeur  variable  entre  une  valeur 
maximale  sur  la  face  supérieure  (15)  et  une 

55  valeur  nulle  en  un  point  situé  au-dessus  de  la 
face  inférieure  (16). 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  sur  chaque  barrette 
intermédiaire  (10),  les  encoches  (20),  régulière- 

60  ment  réparties,  sont  disposées  en  vis-à-vis 
d'une  face  (17,  18)  à  l'autre,  les  encoches  (20) 
des  barrettes  adjacentes  se  correspondant. 

4.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2 
et  3,  caractérisé  en  ce  que  sur  l'une  au  moins 

55  des  faces  verticales  (17,  18),  un  décrochement 

I 
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(25)  est  réalisé  à  la  partie  inférieure  de  chaque 
barrette  (10),  ménageant  une  face  plane  (26)  en 
retrait  par  rapport  à  ladite  face  verticale  et, 
qu'en  outre,  une  saignée  (28)  est  pratiquée 
suivant  le  plan  vertical  de  symétrie  de  chaque  5 
encoche  (20),  dans  la  face  inférieure  de  chaque 
barrette  intermédiaire  (10),  d'une  hauteur  (D) 
telle  qu'elle  chevauche  le  fond  de  l'encoche. 

5.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  barrettes  (10,  11,  w 
12)  présentent,  à  chacune  de  leurs  extrémités, 
des  alésages  (13)  pour  le  passage  de  broches 
de  positionnement  et  de  maintien. 

6.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  5  caractérisé  en  ce  que  les  fentes  (31)  15 
ménagées  entre  les  barrettes  sont  obturées  à 
leur  extrémité  par  une  plaque  ou  ceinture  en 
appui  sur  les  barrettes  d'extrémité  (11,  12)  et 
qui  ménage  avec  les  barrettes  intermédiaires 
(10)  en  bout  et  sur  une  longueur  légèrement  20 
réduite  par  rapport  à  celle  des  barrettes 
d'extrémité,  un  intervalle  en  forme  de  lame 
délimitant  une  fente  de  sortie  périphérique 
(31a)  de  la  structure  alvéolaire. 
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